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Avoir vos propres poules, cela vous tente-t-il ? Vous n’êtes 
pas les seuls à y penser : on estime qu’il existe actuellement 
en Suisse 70 000 ménages détenant des poules à titre privé 
dans leur jardin – et ce nombre ne cesse d’augmenter. Pour-
quoi un tel engouement ? Pour le plaisir du contact avec 
ces animaux, sans oublier bien sûr la satisfaction d’avoir 
des œufs frais pour toute la famille. 

Pour que les poules se sentent bien et puissent se compor-
ter de manière typique à leur espèce, il est important de 
se familiariser avec leurs besoins avant d’en acquérir et de 
connaître les exigences à respecter pour que leur détention 
soit conforme à la législation et réponde au mieux à leurs 
besoins. Cette brochure vous orientera à ce sujet. 

Vous détenez déjà des poules et souhaitez réaménager ou 
améliorer votre enclos, ou protéger vos animaux contre les 
maladies et les parasites ? Dans ce cas aussi, cette brochure 
axée sur la pratique et étoffée de nombreux conseils vous 
sera d’une aide précieuse. 

Nous vous souhaitons une lecture enrichissante et beau-
coup de plaisir avec vos poules.

Hans Wyss,  
Directeur de l’Office fédéral  
de la sécurité alimentaire  
et des affaires vétérinaires  
OSAV

À qui est destinée 
cette brochure ?

Nicole Ruch,  
Présidente  
Protection suisse des  
animaux PSA 

Vous pouvez également 
consulter notre site internet 
mespoulesjenprendssoin.ch 
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Les poules sont des animaux sociaux. Elles vivent en 
groupes qui devraient compter au moins trois ani-
maux. 

Les poules passent la majeure partie de la journée à cher-
cher leur nourriture. Elles se sentent bien lorsqu’elles 
peuvent gratter le sol et picorer ensemble au pâturage. Elles 

cherchent dans le sol des friandises comme des graines, des 
jeunes pousses, des petits insectes et des vers. Les poules 
passent également beaucoup de temps à prendre soin de 
leur plumage. Pour le garder propre et sans parasites, elles 
prennent plusieurs fois par jour des bains de sable et de 
poussière. Les poules doivent disposer de nids dans le pou-
lailler pour y pondre leurs œufs. 

Places de repos protégées
Pour se sentir bien, les poules ont besoin de perchoirs 
qu’elles utilisent pour se retirer pendant la journée et 

pour dormir la nuit. C’est surtout la nuit qu’il convient de 
les protéger des prédateurs (p. ex. le renard et la fouine). 

Au crépuscule, toutes les poules doivent être rentrées 
dans le poulailler, dont la porte doit ensuite être fermée 

par un dispositif fiable.

Nourriture et eau
Les animaux doivent avoir accès en permanence à une 

quantité suffisante de nourriture adaptée et d’eau.  
Les mangeoires et les abreuvoirs doivent être placés à 
l’intérieur du poulailler et maintenus toujours propres.

Les besoins  
des poules
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La ponte
La recherche d’un nid et la ponte font partie du  

comportement naturel des poules. Il faut donc leur 
mettre à disposition des nids munis d’un toit et fermés 

sur trois côtés. Comptez au moins un nid de ponte  
pour cinq animaux.

Occupation
Les poules ont besoin d’endroits appropriés pour  

gratter le sol, picorer et prendre des bains de poussière.  
Le sol du poulailler doit donc être recouvert d’une litière 
meuble et dans le parcours extérieur, il est recommandé 
d’avoir un sol naturel, du sable ou des copeaux de bois.

Enregistrement obligatoire
Selon l’ordonnance sur les épizooties, toute détention de 
poules doit être enregistrée auprès du service cantonal  
de coordination. Si une épizootie telle que la grippe aviaire 
se déclare, cela permet au service vétérinaire d’atteindre 
rapidement toutes les détentrices et tous les détenteurs de  
volailles et de les informer sur les mesures à prendre, 
comme le confinement obligatoire des volailles.

Vous trouverez les adresses des services d’en-
registrement cantonaux à l’adresse suivante : 
mespoulesjenprendssoin.ch

Exigences minimales 
légales

Vous trouverez les exigences minimales 
légales concernant la détention des poules 
dans la fiche thématique « La détention de 
poules à titre de loisir » (PDF). 
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L’enclos des poules

180 cm

Les poules ont besoin d’un poulailler spacieux et 
d’un parcours extérieur clôturé. Idéalement, l’enclos 
comporte une volière couverte, également appelée 
jardin d’hiver, et un vaste pâturage.

Les recommandations suivantes sont axées sur une déten-
tion qui réponde au mieux aux besoins de l’espèce et vont 
bien au-delà des exigences minimales. 

Le poulailler approprié 
Un bon poulailler comporte quatre zones : une pour se 
nourrir, une pour gratter le sol, une pour pondre et une 
pour dormir ou se reposer. Il offre également une protection 
contre les prédateurs. Pour prévenir les infestations parasi-
taires et l’introduction de maladies, il convient de prendre 

des mesures contre l’intrusion d’oiseaux sauvages (p. ex. 
moineaux et pigeons) et de rongeurs. 

Un poulailler pour trois à six animaux devrait disposer d’une 
surface au sol d’au moins 2 m2 et d’une hauteur minimale 
de 1,8 m. Au-delà de six poules, la règle est de compter au 
maximum quatre poules par m2 de surface au sol.

Litière
Le sol du poulailler est recouvert de substrat sec et meuble 
que les poules peuvent gratter, p. ex. des copeaux de bois 
ou de chanvre mélangés à de la paille. La litière devrait 
recouvrir tout le sol sur une épaisseur d’environ 5 cm. Les 
fientes et les souillures doivent être enlevées régulièrement. 

Volière

Une surface au sol de  

9 m2 a fait ses preuves

30 cm

Perchoirs
ø 4-5 cm
À 50 cm du sol,  
à au moins 50 cm du plafond

Poulailler

Au moins 2 m2 de surface au sol

Nids

15 cm

Poulailler et enclos pour trois à six poules
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Perchoirs
Pour les poules sauvages, un arbre faisant office de dortoir  
est essentiel à leur survie. Les poules sauvages ne s’y 
perchent que s’il est suffisamment haut et comporte de 
nombreuses branches solides pour tous les membres du 
groupe, y compris ceux de rang inférieur. Les perchoirs pla-
cés dans le poulailler font office d’arbre-dortoir. Ils doivent 
avoir les bonnes dimensions et être disposés de manière à 
ce que toutes les poules puissent s’y installer confortable-
ment. Ils doivent être placés à différentes hauteurs – à au 
moins 50 cm au-dessus du sol et être surmontés d’un espace 
libre d’au moins 50 cm. Outre les perchoirs, le poulailler 
doit également être équipé de nids de ponte facilement 
accessibles, d’abreuvoirs et de mangeoires.

Ventilation
Il est important que le poulailler soit bien aéré. Un air sec 
contribue au bien-être des poules et empêche la formation 
de moisissures. Des ouvertures sous le toit, sécurisées par 
un grillage fin, favorisent une bonne circulation de l’air. Il 
n’est pas nécessaire de chauffer le poulailler ni de l’isoler 
au moyen de parois. Le poulailler doit être muni d’au moins 
une fenêtre pour garantir l’éclairage naturel requis. 

Nids
Le poulailler doit être équipé de nids munis d’un toit et fer-
més sur trois côtés. Les poules préfèrent les nids assombris 
pourvus de litière profonde et molle, comme de la bourre 
d’épeautre, de la sciure ou de la paille. 

Pâturage

Surface d’au moins 50 m2

Notre conseil
Vous trouverez des conseils pratiques  
pour construire un poulailler sur
mespoulesjenprendssoin.ch
























